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L’ensemble des régimes de retraite obligatoires (base ou complémentaire) fonctionne en France sur le principe de 
la répartition. Autrement dit les régimes redistribuent au cours d’une année, sous forme de pension versée aux 
retraités, les cotisations encaissées la même année auprès des actifs.

ANALYSE DE L’EXPERT

Concrètement, les cotisations des actifs vont 
dans un “pot commun”. Elles sont redistri-
buées aux retraités sous forme de pension 
de retraite.
C’est une question de solidarité génération-
nelle entre ceux qui cotisent et ceux qui 
touchent les retraites cotisées.
L’équilibre financier du système dépend du 
rapport entre le nombre de cotisants et celui 
des retraités, mais aussi du montant de ces 
cotisations.

Quels sont les 
régimes de retraite 
concernés ?
Pour rappel, le système de retraite en 
France est organisé en 3 niveaux : 
• �un régime de base obligatoire ; 
• �un régime complémentaire souvent obliga-

toire ; 
• �un régime supplémentaire facultatif dans 

l’entreprise ou à titre privé. 
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Comment fonctionne un régime de retraite par 
répartition ?

Tous les régimes de retraite obligatoires 
en France sont des régimes par répar-
tition et reposent sur un principe : la 
solidarité.

• entre les générations ;
• �à l’intérieur d’une même génération  

(dans la mesure où ils organisent de 
larges redistributions entre les diffé-
rentes catégories socioprofessionnelles 
et les sexes).

BON À SAVOIR

Comment se décline 
la solidarité dans les 
régimes de retraite 
par répartition ?
Au sein des régimes, 4 mécanismes inter-
viennent :
• �le taux de cotisation n’est pas modulable 

en fonction des écarts d’espérance de vie. 
Le système s’éloigne donc d’une logique de 
pure assurance ;

• �les aléas de carrière sont pondérés, dans les 
régimes de base surtout, avec l’attribution 
d’un minimum de pension et la prise en 
compte de périodes peu ou pas travaillées ;

• �le calcul des pensions intègre les avantages 
liés à la famille ;

• �tous les régimes attribuent, avec ou sans 
condition de ressources, des pensions de 
réversion au conjoint survivant.

Les paramètres pour 
trouver l’équilibre 
dans ces régimes
Le nécessaire maintien d’un équilibre 
démographique
Si la population active diminue tandis que 
la population retraitée augmente, le finan-
cement de la pension sera de plus en plus 
difficile à assurer. On peut donc craindre une 
diminution de la pension dans le futur.

Une activité économique soutenue
Le système de retraite par répartition 
repose sur un financement lié aux cotisa-
tions sociales des travailleurs actifs. Un 
taux de chômage en hausse a une incidence 
directe sur la collecte Retraite et fragilise le 
versement d’une rente aux retraités.
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Le fonctionnement de la protection sociale en France
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 CE QU’IL FAUT  
RETENIR

 ��La retraite par répartition est un 
fondement du socle du pacte social. 

 ��La retraite par répartition repose sur le 
principe de la solidarité.

 ��Pour sauvegarder notre système de 
répartition, des réformes ont été 
indispensables, parmi lesquelles la 
dernière en 2023.

 ��La nécessité de compléter sa retraite 
obligatoire par répartition par la mise en 
place d’un régime de capitalisation.

L’espérance de vie
Notre système de retraite par répartition 
est lié à une ventilation de deux tiers de 
cotisations perçues pendant la vie active pour 
un versement de un tiers à la retraite. Avec 
une entrée de plus en plus tardive dans la 
vie active, une sortie prématurée à l’âge légal 
à la retraite et le versement de la rente plus 
longtemps en raison d’une espérance de vie 
qui progresse, le système peut très vite se 
dégrader !

Attention aux inégalités de ce système de 
retraite
Les travailleurs les plus aisés ont tendance 
à cotiser plus que leur utilisation finale des 
prestations, tandis que les moins aisés contri-
buent moins que leurs besoins réels.

Comment consolider 
notre retraite par 
répartition ?
• �Par des réformes successives jouant sur les 

paramètres (taux de cotisation, montant de 
la rente, âge légal de la retraite, etc.

• �Par la mise en place d’un régime de capita-
lisation.
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LA RETRAITE PAR RÉPARTITION

Le citoyen cotise pour sa future retraite  
de manière passive, car les cotisations affichées  

sur sa fiche de paie ont un côté abstrait.

Les cotisations versées par les actifs au titre de l’assurance 
vieillesse servent à payer les pensions des retraités actuelles.

Gérard, 65 ans, à la retraite
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Martine, 35 ans en 2024


